
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Fermeture  du  lycée  privé  Saint-Vincent  à
Senlis 

Beauvais, le 9 septembre 2020

Au sein du lycée privé Saint-Vincent à Senlis, 5 cas positifs à la Covid-19 ont été identifiés, dans 4
classes différentes. Au moins 75 cas contacts à risque sont recensés.

Corinne  Orzechowski,  préfète  de  l’Oise,  en  lien  avec  le  directeur  diocésain  de  l’enseignement
Catholique de l’Oise Jean-Jacques Eletufe et les autorités sanitaires, a pris ce mercredi 9 septembre
2020 un arrêté de fermeture du lycée Saint-Vincent à Senlis. 

En effet, conformément aux dispositions nationales, dès lors que 3 cas positifs à la Covid-19 sont
présents dans 3 classes différentes, il est prévu une éviction des élèves de l’établissement. Celle-ci
sera effective dès demain, jeudi 10 septembre. 

Toutefois, afin d’assurer la continuité pédagogique, cet arrêté préserve l’accès à l’établissement des
enseignants  et  personnels  administratifs  dans  le  strict  respect  des  gestes  barrières.  Il  autorise
également le déploiement d’un dispositif de dépistage.

Dès vendredi, l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France, avec la participation du lycée Saint-
Vincent,  organisera  le  dépistage  de  l’ensemble  des  élèves  et  du  personnel  enseignant  et  non-
enseignant. 
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